
  
 

 
 

 

PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 

DE LA LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE 

07/05/2021 
 

 

 

 

Date / Lieu 

 
07/05/2021 – en visioconférence 
à 19h30 
 

Personnes 
Convoquées 

Présentes  

 
BLACHIER Fabrice, BOTTON Michel, DAUDIN Jacques, DUBOIS Guillaume, 
MAUXION Philippe MOREAU Nathalie, PICHARD Guillaume,            
SCHMIDT Wilfried, TILLAY Dominique 
 

 

 

 

Ordre du Jour 
 

 

 

I. Emploi 

II. Abonnements Clubs Professionnels 

III. Validation du Processus Accession Championnats 

IV. Point Qualiopi 

V. Point ANS / PSF 

VI. Point Finances 

VII. Validation du Processus et Attributions des Récompenses Fédérales Ligue 

VIII. Tour des Commissions et questions Diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 
 

 
 

I. Emploi 

 

La Ligue du centre-Val de Loire vient d’embaucher Elise BARRIER-GUILLOT à mi-temps 

et en contrat à durée déterminée pour 2 mois.  

Elle aura en charge le secrétariat administratif et, plus particulièrement, la préparation de 

l’Assemblée Générale. Malheureusement, pas de secteur sportif à gérer du fait du COVID. 

Son contrat débutera le lundi 10 mai et ce, jusqu’au 10 juillet 2021. 

L’idée étant de prolonger son contrat en CDI par la suite. 

 

Le Président Dominique TILLAY nous informe de quelques changements pour la prochaine 

rentrée de septembre sur le Pôle Espoirs Masculins d’Orléans. 

En effet, Nicolas CORBE assurera plus particulièrement ses missions de Directeur Technique 

Régional et prendra un peu de recul avec le terrain. 

Il n’interviendra plus qu’une fois par semaine mais restera tout de même le responsable du Pôle. 

Le Président souhaite évoquer la réorganisation du Pôle avec les membres du Bureau 

Directeur, les présidents des Comités Départementaux et le président de la Commission 

Technique Régionale.  

Il souhaiterait que les CTF Ligue interviennent un peu plus sur des missions Ligue qu’ils ne le 

font actuellement. 

Il aura prochainement un échange téléphonique avec les CTF de la Ligue. 

 
 

II. Abonnements Clubs Professionnels 
 

Il est demandé aux membres du Bureau Directeur de se positionner sur une des deux 

options suivantes : 

1- Demander le remboursement des abonnements Clubs sur les matchs des équipes 

professionnelles que la Ligue a réglés en début de saison 

2- Reporter ces abonnements sur 2021-2022 avec tarif préférentiel  

 

Résultat du vote : 9 votants  

Choix n° 1 : 1 personne 

Choix n°2 : 8 personnes  

 

Il est donc décidé de ne pas se faire rembourser ces abonnements pour la saison 2020-

2021 et de demander des tarifs préférentiels sur les abonnements de la saison 2021-2022. 

 

III. Validation du Processus d’accession des Championnats 

 

La Commission a organisé une réunion en visioconférence le 29 avril dernier, pour réfléchir 

sur plusieurs sujets, notamment : 

- le système des places réservées pour la saison 2021-2022, 

- la réforme des championnats régionaux seniors. 

 

Il est demandé aux membres du Bureau directeur de statuer sur les décisions suivantes : 



  
 

 
 

1) La réforme des championnats régionaux seniors, votée lors du précédent 

mandat et qui devait être mise en œuvre depuis la saison dernière (qui n'a pas pu aboutir à 

cause de l'arrêt des compétitions), est suspendue / annulée. 

 Vote : UNANIMITE pour le fait de suspendre la réforme. 

 

         2) Il est décidé de fixer le nombre d'équipes qualifiées pour évoluer en RF2 la saison 

prochaine à 12 (au lieu de 13 cette année), si au moins une place se libère. En RM3, le nombre 

d'équipes qualifiées pour la saison prochaine sera de 20 (au lieu de 22 cette année), si au 

moins 2 places se libèrent. Les places vacantes supplémentaires dans ces 2 divisions seront 

ensuite pourvues selon le système des places réservées. 

 Vote : UNANIMITE moins 1 Abstention 

 

    3) Système des places réservées : un cahier des charges a été édicté pour gérer le 

système des places réservées, sur le modèle de celui de la FFBB, afin de pourvoir aux 

éventuelles places vacantes dans nos championnats régionaux seniors la saison prochaine. 

Les critères sont néanmoins adaptés au contexte régional. Ce cahier des charges sera diffusé 

prochainement. 

Vote : UNANIMITE moins 1 voix Contre 

 

Une réunion en visioconférence, à destination des clubs de la Ligue, sera organisée le 

mercredi 26 mai à 19h via Teams, afin de présenter le cahier des charges des places 

réservées et d'apporter les explications nécessaires. Voici le lien de la réunion :   

 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-

join/19%3ameeting_MzEwMGVjYzQtZWFjNC00NDg1LWI0NDQtMDBiYjJhNDkwODMx%40t

hread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22814d6971-7605-4321-92f9-

ad3ad7f48ace%22%2c%22Oid%22%3a%2249b7f6e1-6a3f-44b4-bfed-

591fc64f5d2b%22%7d 

 

La date butoir de retour des candidatures pour les places réservées est fixée au jeudi 10 juin 

à 23h59. Le classement des équipes candidates dans chaque division sera adopté en Bureau 

Directeur, présenté en Assemblée Générale, le 13 juin, puis publié sur le site internet de la 

Ligue. 

 

Concernant les engagements en championnat régional seniors pour la saison prochaine, ceux-

ci seront envoyés aux clubs début juin et seront à retourner avant le 11 juillet. Les places 

vacantes seront proposées au fil de l'eau aux clubs candidats, selon le classement déterminé 

en Bureau directeur. 
 

 

 

 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzEwMGVjYzQtZWFjNC00NDg1LWI0NDQtMDBiYjJhNDkwODMx%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22814d6971-7605-4321-92f9-ad3ad7f48ace%22%2c%22Oid%22%3a%2249b7f6e1-6a3f-44b4-bfed-591fc64f5d2b%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzEwMGVjYzQtZWFjNC00NDg1LWI0NDQtMDBiYjJhNDkwODMx%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22814d6971-7605-4321-92f9-ad3ad7f48ace%22%2c%22Oid%22%3a%2249b7f6e1-6a3f-44b4-bfed-591fc64f5d2b%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzEwMGVjYzQtZWFjNC00NDg1LWI0NDQtMDBiYjJhNDkwODMx%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22814d6971-7605-4321-92f9-ad3ad7f48ace%22%2c%22Oid%22%3a%2249b7f6e1-6a3f-44b4-bfed-591fc64f5d2b%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzEwMGVjYzQtZWFjNC00NDg1LWI0NDQtMDBiYjJhNDkwODMx%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22814d6971-7605-4321-92f9-ad3ad7f48ace%22%2c%22Oid%22%3a%2249b7f6e1-6a3f-44b4-bfed-591fc64f5d2b%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzEwMGVjYzQtZWFjNC00NDg1LWI0NDQtMDBiYjJhNDkwODMx%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22814d6971-7605-4321-92f9-ad3ad7f48ace%22%2c%22Oid%22%3a%2249b7f6e1-6a3f-44b4-bfed-591fc64f5d2b%22%7d


  
 

 
 

 

 

 

IV. Point sur l’IRFBB 

 

- Qualiopi : 

 

Le Groupe Qualiopi poursuit sa progression vers la Certification et l’audit final, programmé le 
vendredi 25 juin. 
Nombreuses réunions et travail de recherche et d’élaboration dans les intervalles. 
 
Le Groupe est composé de : Cathy DOREY (Secrétaire du Secteur Technique + Référente 
Handicap) – Chloé GAUTHIER (Responsable Communication) – Maxime DREUX (Référent 
Administratif et Financier) – Nicolas CORBE (Référent Pédagogique) – Benoist BURGUET 
(Coordinateur BPJEPS) – Guillaume PICHARD (Président Commission Technique) – 
Dominique TILLAY (Président de Ligue + Référent Ressources Humaines) – Michel BOTTON 
(Responsable et Coordinateur IRFBB + Référent Qualité). 
 
Rétroplanning 
Vendredi 25 juin 2021 : Audit de Certification (par la Société Pronéo) 
Lundi 21 juin 2021 : Préparation à l’Audit (par Nicolas Raimbault) 
Courant juin : Réunions de travail (suite au Compte Rendu sur le Pré-Audit) 
Lundi 31 mai 2021 : Pré-Audit (personne mandatée par Nicolas Cayre) 
Vendredi 28 mai 2021 : Préparation au Pré-Audit (par Nicolas Raimbault) 
Mercredi 26 mai 2021 : Réunion de clôture du dossier Qualiopi (en interne) 
Mercredi 19 mai 2021 : Réunion de travail 
Mercredi 12 mai 2021 : Réunion de travail 
 

- Les Printanières : 
 

La plupart d’entre vous a participé à l’organisation, au déroulement et à la réunion-bilan. 
De plus, le compte rendu, validé tacitement par les membres du Comité d’Organisation, sera 
annexé au Procès-Verbal de cette réunion. 
 
Points importants (à connaître ou à débattre le moment venu) : 
–  Nous enverrons prochainement à la Fédération un compte rendu détaillé des Printanières 
2021. 
–  Principe d’Action Collective non pris en compte par l’AFDAS pour le moment. Un recours 
de notre part va être présenté. Il paraît toutefois difficile de justifier des actions de formation 
compte tenu de notre proposition qui correspondait plus à une mission de contact et 
d’information auprès des clubs dans le contexte actuel. 
–  La Fédération a porté à son projet de calendrier (Version 1) la reconduction des Automnales, 
du 22 au 24 Octobre 2021, avec journée sportive banalisée. 
–  Il va donc falloir nous remettre au travail rapidement et nous déterminer sur des points 
importants. 
 –  Choix du lieu : Maison des Sports de Touraine, comme prévu pour les Printanières 
(selon le principe des organisations tournantes), ou choix d’un lieu fixe et permanent ? 
En tenant compte du fait que les organisateurs privilégient une formule mixte associant 
présentiel et distanciel. 
–  Formule « Formation » ou Formule « Information » ? Il nous faudra répondre à cette 
question. Nous sommes en attente d’un rendez-vous avec notre contact AFDAS pour nous 
aider à y répondre. 
 

–  Thèmes à proposer : Ils dépendront de la réponse à la question précédente. 



  
 

 
 

 

 

 

V- Point ANS – PSF 

 

 

Wilfried SCHMIDT et Jacques DAUDIN informent que le dossier ANS -PSF de la Ligue 

est en cours de finalisation.  

Tous les comptes rendus d’actions 2020 ont été réalisés. 

Pour la demande 2021, il a été proposé de constituer 11 fiches Actions. 

Ils tiennent à remercier toutes les personnes qui ont participé à la réalisation de ces différents 

dossiers. 

 

   VI – Point Finances : 
 

Philippe MAUXION signale que les remboursements des engagements Seniors ainsi 

que ceux de la Caisse de Péréquation sont en cours. 

Une réunion avec notre Commissaire aux comptes est prévue le 1er juin 2021. 

 

   VII - Validation Processus et Attributions des Récompenses Fédérales Ligue 

 

Rappel du dispositif en place : 
–  Une dotation spécifique Ligue 
–  Une dotation spécifique Comités 
Pour l’édition en cours, nous aurons pour la Ligue : 
14 L – 10 B – 10 A – 5 O - 
Et pour les Comités : 
CD 18 = 6 L – 2 B 
CD 28 = 6 L – 3 B 
CD 36 = 6 L – 2 B 
CD 37 = 6 L – 4 B 
CD 41 = 6 L – 2 B 
CD 45 = 6 L – 4 B 
 

Proposition : 
1) Les Comités gèrent leur dotation à leur guise 

2) La Ligue gère sa dotation de la façon suivante : 
 Les Comités adressent au Secrétaire Général pour fin Février une liste de tous les 
dirigeants éligibles (récompense antérieure, délai), par catégorie (Lettre, Bronze, Argent, Or) 
avec un rapide commentaire (sauf pour la demande de Médaille d’Or qui suppose un 
formulaire détaillé) reprenant ces informations ainsi que le « caractère régional » pouvant 
justifier le choix (entraîneur habitué des compétitions régionales – président d’un club actif au 
niveau régional – arbitre de niveau régional ou fédéral – etc.). 
 Le Secrétaire Général pourra constituer une mini-commission pour cette opération. 
 Il pourra interroger les Comités s’il le juge nécessaire, mais la décision finale, avant de 
valider la commande auprès de la Fédération, restera de la seule compétence de la Ligue. 
 

Ces 2 propositions sont soumises au vote.  

La proposition n°2 est validée à l’UNANIMITE. 

 

 



  
 

 
 

 

 

 

 

VIII- Tour des Commissions et questions Diverses 

 

- Sportive Jeunes :  

Jacques DAUDIN informe que tous les dossiers de candidatures des clubs pour les 

places en Championnat de France Jeunes ont été reçus.  

Une réunion pour vérifier l’application des critères d’évaluation aura lieu avec 

l’ensemble de la Commission chargée d’étudier les dossiers. 

Une réunion avec les clubs candidats est également prévue prochainement pour que 

la décision finale soit validée en Comité Directeur de la Ligue le vendredi 21 mai 2021. 

 

- CRO : 

 

Fabrice BLACHIER informe que la Ligue et la CRO avec ses deux OTM HN auront la 
chance d’être représentées par Charles Pellé et Thierry Véron lors de l’EUROBASKET 2021 
qui se déroulera à Strasbourg en juin prochain. 

 
Il précise que la CFO organise des formations à distance avec des nouvelles 

thématiques tous les vendredis et que la CRO relaye cette invitation à se former à l’ensemble 
des arbitres de notre territoire. 

 
Il annonce qu’un questionnaire (une vingtaine de questions) vient d’être envoyé à nos 

arbitres régionaux afin de déterminer les contenus de formation qu’ils souhaitent approfondir 
dans les prochaines semaines (formation 3X3…) et pour se projeter sur la saison 2021/2022, 
leur volonté et leur détermination à continuer l’arbitrage. 
Nous souhaitons avoir au moins 90% de retours, nous relancerons une deuxième fois puis 
appellerons chaque officiel qui n’aurait pas répondu. 
 

Il affirme que nous sommes très en retard sur les REFS (3x3) pour les tournois de juin 
par rapport aux autres ligues et nous devrons la plupart du temps former nos officiels sur les 
tournois accès. Nous aurons ensuite à transmettre ces listes au Pôle formation REFS 3X3 afin 
qu’ils puissent suivre une formation fédérale pour ceux qui seront intéressés. Le Responsable 
de notre Ligue est Maxence CARRAZEDO. 

 
En fin de saison, l’équipe régionale des officiels (Formation ERO) et le responsable 

des observations (Jacques BOUE) devront fournir un classement (difficile dans ces conditions) 
des officiels à promouvoir vers le niveau supérieur (NM3). 

 
Il signale qu’un Camp arbitres départementaux devrait se tenir en juillet 2021, mais que 

nous sommes en attente de décision quant à la problématique d’hébergement à Blois. 
 
Il annonce que des Journées de reprise organisées par la CRO/CDO 

(contact /formation) auront lieu la dernière semaine d’août dans chaque département 
 
Pour conclure, il précise que le CTO de la Ligue, en la personne de Romain Pelletier, 

travaille sur le projet de formation de l’ERO sur la mandature. 
 

 

 



  
 

 
 

 

 

 

 

- Questions diverses : 

 

Fabrice BLACHIER demande si une date est prévue au calendrier pour le 

Challenge Régional Benjamins-Benjamines. 

Le Président lui répond que non mais qu’il a contacté Stephan LANGREE, en 

charge de cette Commission, et qu’une décision sera prise très prochainement. 

 

  Fabrice BLACHIER informe du changement de date de l’Assemblée Générale 

du CD37. Elle se tiendra le mercredi 30 juin 2021. 

 

  Il demande s’il serait possible d’organiser une visioconférence pour la gestion 

d’Eventmaker sur les prochains tournois 3x3 qui seront organisés.  

Il est décidé que la Ligue CVL sollicite le CD45 pour une intervention éventuelle 

de Maxime JARRET, CTF du Loiret, à ce sujet. 

  Le Président en profite pour annoncer que tous les tournois 3x3 organisés en 

mai ont été reprogrammés en juin. Le tournoi qui devait se tenir à Montargis est annulé. 

 

  Nathalie MOREAU prend la parole pour évoquer l’évolution à venir des emplois 

et ce, vers quoi ils tendent. Plusieurs échanges ont lieu à ce sujet. 

 

  Il est décidé d’un commun accord d’annuler l’édition 2021 du FestiBasket qui 

devait se tenir à Dreux le 12 juin 2021. L’AG de la Ligue est pour le moment confirmée au 

Dimanche 13 juin 2021 (lieu à confirmer). 

 

La séance est levée à 23h. 

 

Annexe : Compte Rendu Bilan des Printanières 2021 

 

  

                     


